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Ilë

Périgord  HABITAT
Office  Public  de l'Habitat  // DORDOGNE

PROCES-VERBAL  DES  PRESENCES

DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION  DU 14/10/2024

L'an  deux  mille  vingt-quatre,  Le lundi  quatorze  octobre,

Le Conseil  d'Administration  de l'Office  Public  de l'Habitat  Périgord  Habitat  s'est  réuni  Salle  de l'Hémicycle  au

Conseil  Départemental  de la Dordogne  sur  convocation  du Président  de Périgord  Habitat  en date  du 4 0ctobre

2024,  conformément  à l'article  IV de son règlementintérieur.

ETAIENT  PRESENTS  :

- M. Germinal  PEIRO,  Président,  Elu du SMOLS

- MmeVéroniqueCHABREYROU,Vice-Présidente,ElueduSMOLS

- MmeJulietteNEVERS,ElueduSMOLS

- MmeFabienneLAGOUBIE,ElueduSMOLS

- M. Christian  LECOMTE,  Personne  qualifiée

- MmeLilianeGONTHIER,Personnequalifiée

- Mme  Gatienne  DOAT,  Personne  qualifiée

- Mme  Carla  FERREIRA,  Personne  qualfiée

- MmeNicoleGERVAISE,Personnequalifiée

- MmeMichèleFAURE,Personnequalifiée

- M. Jean-Bernard  DEPRADE,  Représentant  UDAF

- M.. Miguel  MENENDEZ,  Représentant  d'ACTION  LOGEMENT

- M.Jean-LucDUBOIS,ReprésentantlaCAF

- MmeCatherineVACHEYROUX,ReprésentanteCGT

- MmeDominiqueCROUZAL,ReprésentanteAssociation

- M. Louis  LORENZO,  Représentant  des locataires  pour  la CLCV

- M.SergeLEFEUVRE,ReprésentantdeslocatairespourlaCNL

- M. Michel  U(BOYE,  Représentant  des locataires  pour  la CNL

ETAIENT  ABSENTS  :

Mme  Delphine  LABAI  LS, Elue  du SMOLS

M. Frédéric  DELMARES,  Elu du SMOLS

M. Thierry  CIPIERRE,  Personne  qualifiée,

M. Jean-Paul  LOTTERIE,  Personne  qualifiée

M. Jean-Paul  COUVY,  Personne  qualifiée

M. Philippe  MORAY,  Représentant  CFDT

Mme  Nadine  SPETTNAGEL,  Représentante  Association

Mme  Nathalie  LABRUNIE,  Représentante  des locataires  pour  la CNL

Mme  Gaëlle  BAMOUDOU,  Représentante  des locataires  pour  I'AFOC

POUVOIR:

M. Frédéric  DELMARES,  Elue  du SMOLS,  représenté  par  M. Germinal  PEIRO

M. Thierry  CIPIERE,  Personne  qualifiée,  représentée  par  M. Germinal  PEIRO

Mme  Nadine  SPETTNAGEL,  Représentante  d'association,  représentée  par  M. Christian  LECOMTE
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ASSISTAIENT  EGALEMENT  A LA  REUNION  :

M. Bertrand  BOISSERIE,  Directeur  Général  de PERIGORD  HABITAT

M. Patrick  SAUVINET,  Directeur  Général  Adjoint  de PERIGORD  HABITAT

Mme  Nathalie  FOU  RNIER  de la DDT  représentant  Monsieur  le Préfet

M. Jean-Philippe  SAUTONIE,  Directeur  Général  Adjoint  des Services  du Conseil  Départementa

Mme  Martine  GRAMMONT,  Mme  Caroline  CHAINE  de la Direction  du Développement  etdu

Développement  Durable  du Conseil  Départemental  de la Dordogne

M. Florent  GROULEAUD,  Directeur  des Moyens  Financiers  de PERIGORD  HABITAT

M. Yohan  GRANGIER,  Responsable  de la Communication  de PERIGORD  HABITAT

Mme  Patricia  EON,  Secrétaire  du CSE de PERIGORD  HABITAT

Mme  Catherine  DUPUY,  Assistante  de Direction  Générale  de PERIGORD  HABITAT

Après  vérification  du quorum,  la séance  du Conseil  d'Administration  de PERIGORD  HABITAT  est ouverte  à

9 H 30.
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Périgord

HABITAT
OLnce Publlc  de l'Habllal  JI DORDt)ONE RENDU  - COMPTE

BUREAU  DU 17/06/24

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Bureau  décident,  à l'unanimité,  avec la non-participation  de Mme

CHABREYROU,  d"approuver  la rétrocession  à la commune  de MENSIGNAC  des voiries  et espaces  verts

issues de la parcelle  AO 526,  qui seront  identifiés  par le document  d'arpentage  du géomètre  ALTEO  sans

paiementd'unesoulte  motivée  par  l'intérêtgénéral  de l'opération.

202427.SAVIGNAC-LES-EGLISES:PROGRAMME  DE DEMOLITION-RECONSTRuCTION

ANCIENNE  GENDARMERIE  (3045)

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident  d'approuver  le

programme  de démolition  de l'ancienne  gendarmerie  de SAVIGNAC-LES-EGLISES  au coût  prévisionnel  de

217203 € HT.

Vu l'étude  de faisabilité  menée  en février-mars  2024  pour  la construction  d'une  caserne  de gendarmerie

et de 35 logements  collectifs  et intermédiaires

Vu le regroupement  programmé  des unités  de la gendarmerie  nationale  sur la commune  de Sarlat-la-

Canéda

L'étude  de faisabilité  a été effectuée  sur  un foncier  mis à disposition  parla  Ville  de Sarlat  et situé  au lieu-

dit  Le Château  de Meysset-  Allée  des Acacias  d'une  emprise  totale  de 19  858  m2.

Selon l'étude  de faisabilité,  le programme  d'investissement  pour l'office  s'élève à 14  M € TTC. Il est

proposé  de conduire  l'opération  sur le principe  habituel  : sans mise de fonds  propres.

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  avec la non-

participation  de Mme  LAGOUBIE,  d'acter  l'avancement  de la programmation  2024.

202429.  BOULAZAC  PEY HARRY:CONVENTION  DESERVITUDEAVEC  M. MAZELLE  POUR  REJET

EAUX PLUVIALES  (3006)

Après  en avoir délibéré,  les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité,

d'approuver  la décision  d'ader  la convention  de servitude  afin  de permettre  le déversement  enterré  des

eaux  pluviales  provenantdes  parcelles,  cadastrées  :AS  75,AS  76etAS  77, au sein dela  parcelleAS  74, dont

M. MAZELLEestpropriétairesurIacommunede  Boulazac-lsle-  Manoire,
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2024-30.  ETAT  DES PROGRAMMES  DE  CONSTRuCTION  ET PARTDE  FONDS  PROPRES

SOLLICITES  DANS  LES MONTAGES  FINANCIERS

La programmation  budgétaire  2024  a été réalisée  en prenant  des hypothèses  permettant  d'aboutir  à un

équilibre  budgétaire  sur l'exercice  2024.  Cependant,  depuis  lors, plusieurs  constats  viennent  impacter

défavorablement  ces  hypothèses  soit entre  la consommation  plus  élevée  de  fonds  propres,

l'augmentation  des impayés,  des opérations  de maintenance  et d'entretien  plus  onéreuses  et l'annulation

de la vente  du bâtiment  de la rue de Varsovie,  le déficit  s'élève  à 3 millions  d'euros.  Il convient  donc  de

prendre  des mesures  d'ajustement  pour  ne pas dégrader  plus avant  l'exercice  budgétaire.

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Bureau  Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité,

d'approuver  les dispositions  ci-dessus  énoncées.

BUREAU DU 02/10/24

Dans  le cadre  du programme  expérimental  Aïde Budget,  I'UDAF  propose  à Périgord  Habitat  une action

partenariale  qui permettra  de mieux  détecter  et accompagner  les ménages  en situation  d'impayé  de

loyers  et en difficulté  budgétaire.  Celle-ci  est  engagée  pour  une durée  d'un  an - jusqu'en  septembre  2025

- et établira  un lien entre  les missions  remplies  par  les sites  Point  Conseïl  Budget  de Périgueux,  Sarlat  et

Bergerac  et l'action  menée  par  les services  de l'organisme  auprès  de ses locataires.

Les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

d'approuver  les termes  de ces conventions  etd'autoriser  le Directeur  Généralàles  signer.

2024-33.CONVENTIONSDEGESTIONENFLUXGRANDPERIGUEUX,SANILHACET  ACTION

LOGEMENTSERVICES

La réforme  nationale  des attributions  de logements  sociaux  rend  obligatoire  depuis  le 24 novembre

dernier  le passage  à la gestion  en flux  des contingents  de réservation  des logements  sociaux.  Cela  signifie

qu'au  lieu de comptabiliser  un nombre  de logements  réservés  les droits  de réservation  sont  transformés,

selon  un mode  de calcul  règlementaire,  en pourcentage  d'attributions  à réaliser  dans  l'année.

Ce flux  d'attributions  doit  être  actualisé  chaque  année  par  le bailleur  social,  en tenant  compte  notamment

des évolutions  patrimoniales  (vente,  démolition,  construction  neuve).

Le bailleur  social  doit  se mettre  en conformité  en signant  avec chaque  réservataire  une convention  de

gestion  en flux  qui précise  les modalités  pratiques  de cette  gestion  (décret  du 20  février  2020)

Cela  concerne  les réservataires  disposant  de réservations  sur le patrimoine  de Périgord  Habitat  :

*  sur  lcr commune  de Sonilhac  et pour  lequel  la commune  de Sanilhoc  est réservataïre  de log,ements,

* sur le terôtoïre de la Communauté d'az5z1omér-atïon Le Grand Périgueux et pour lequel la Communauté

d'agglomération  Le Grand  périgueux  est réservotaire  de logements,

*  SurrensembleduparcdePERIGORDHABITATsurledépartementdelaDordognepourlequeIActïon

Logement  Services  dispose  de réservations.
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La détermination  du pourcentage  d'attributions  à réaliser  dans l'année  sera propre  au réservataire  de la

commune  de Sanilhac  selon le volume  de logements  réservés  et sera détaillé  dans l'annexe  de la

convention  qui sera actualisée  annuellement.

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité,  de

prendre  acte de la réforme  et de l'obligation  de la convention  de gestion  en flux  de l'ensemble  des

conventions  de réservation  des logements  sociaux  initialement  contractées  en stock  et d'autoriser  le

Directeur  Général  à signer  les conventions  de gestion  en flux  avec les réservataires  de la Communauté

d'Agglomération  du Grand  Périgueux,  de la commune  de Sanilhac  ainsi que d'Action  Logement  Services  et

tout  document  ayanttrait  à sa mise en œuvre.

L'Afpa est le 1'-' acteur  de la formation  professionnelle  et de l'accompagnement  en France.  C'est  un

organisme  de formation  professionnelle  qualifiante  qui accompagne  les publics les plus éloignés  de

l'emploi.  Périgord  Habitat  et l'Afpa  sont,  depuis  de nombreuses  années,  partenaires  pour  favoriser  l'accès

,iu logement  des stagiaires  de l'Afpa.  A ce titre,  Périgord  Habitat  loue 16  appartements  à l'Afp,i  répartis

sur les communes  de Boulazac,  Périgueux  et Trélissac.

Compte  tenu  de ces éléments  et à la demande  du directeur  de I'AFPA,  il est proposé  de mettre  en place

une convention  avec l'Afpa afin de formaliser  ce partenariat.  Cette  convention,  présentée  en séance,  est

consentie  à titre  gratuit  pour  une durée  d'un  an à compter  de sa date  de signature.  Elle est expressément

renouvelable  par  voie  d'avenant.

Les membres  du Bureau du Conseil  d'Administration  décident,  après en avoir délibéré,  décident  à

l'unanimité  d'autoriser  le Directeur  Général  àsignercette  convention  de partenariat  avec I'AFPA.

La Commune  de LE LARDIN  ST LAZARE  souhaiterait  céder  àl'euro  symbolique  les parcelles  section

I 205  d'une  contenance  3 388  m2 à Périgord  Habitat  dans l'objectif  de faire  construire  des logements  à

vocation  sociale.  En contrepartie  de ce foncier,la  commune  de LE LARDIN  ST LAZARE  disposera  d'un

droit  de réservation  sur les logements  construits.  Les modalités  de réservation  sont  indiquées  dans une

convention.

Un avis des domaines,  sollicité  par Périgord  Habitat,  a été demandé  le 29 mai 2024  (no18086968).  Pour

rappel,  sans réponse  du Pôle d'Evaluation  Domaniale  dans le délai  d'un  mois ou dans le délai négocié,

l'Office  peut  délibérer  aux conditions  financières  estimées  fondées.

Les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  après en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

d'approuverl'acquisitiondesparceIlesàl'eurosymboIique,situéesLesMartreysàLELARDINST  LAZARE

cadastré  I No205  d'une  superficie  de 3 388 m2 en vue de réaliser  une opération  de construction  de

logements  sociaux,  d'approuver  la rétrocession  à l'Euro  symbolique  à la commune  de LE LARDIN  ST

LAZARE,  desvoiriesetespacesvertsdont  lesfrais  de notaireetgéomètre  serontàla  chargedela  commune

de LE LARDIN  ST LAZARE,  de donner  tous  pouvoirs  au directeur  Général,  avec  faculté  de se substituer,

pour  procéder  aux formalités  nécessaires  à cette  vente,  notamment  auprès  des notaires  et géomètres,

réglertous  lesfraisyafférents  etsignertous  documents,  acteset  pièces  se rapportantà  cette  opération  et

d'autoriser  le directeurgénéral  à réalisertoutacte  permettant  l'exécution  de la présentedéIibération.

202436.  CESSION  DE 3 BUREAUXDE  L'ANCIEN  HOTELSURLACOMMUNE  DE SARLIAC/L'ISLE

(3017)
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Périgord  Habitat  est propriétaire  d'un l'immeuble  2 avenue  de L'lsle à SARLIAC  SUR L'ISLE et doit  céder

à la commune  au rez-de-chaussée  de cet immeuble,les  pièces  d'une  surface  de 1ll  m2, destinées  à être

transformée  en vue d'accueillir  des professionnels  de santé, ainsi que les parkings  au-devant  de

l'immeuble,  pour  un montant  de 50 000,OO  € /HT.

Dans le cadre de cette cession, il a été demandé  au Géomètre  ALTEO  d'établir  un règlement  de

copropriété  qui sera enregistré  chez notaire  ainsi qu'une  division  parcellaire.  Le lot cédé à la Commune

deSARLIACSURL'lSLEestleNo1d'unesurfacede111m  etlaparcelled'unecontenancede596m.

Une convention  d'entretien  des espaces  verts  par la commune  de SARLIAC  SUR L'ISLE sera rédigée  par

Périgord  Habitat.

Les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  de

validerIacessionàIacommunedeSARLIACSURL'lSLEdulotl  pourunmontantde50000,00 € /HTetde

la parcelle  d'une contenance  de 596  m2 et de valider  la mise en place d'une  convention  d'entretien  des

espacesverts  avec la commune  de SARLIAC  SUR L'ISLE.

Le 1ljuillet  2022  le bureau  du Conseil  d'Administration  a autoriséla  cession  de la parcelle  BD No28  d'une

contenance  de 2420  m2 à la commune  de SARLAT  sans paiement  d'une  soulte.

Cette  cession  se fera par acte administratif  et celui-ci  n'autorisant  pas les cessions  sans paiement  d'une

soulte,  il est convenu  avec la commune  de SARLAT  pour  une somme  de 15  € .

Les membres  du Bureau du Conseil  d'Administration  décident,  après en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

d'autoriser  la rétrocession  de la parcelle  BD 028  d'une  superficie  de 2420  m2 à la commune  de SARLAT

moyennant  la somme  de 15  Euros,  motivée  par  l'intérêtgénéral  de l'opération,  de donnertous  pouvoirs  au

Directeur  Générai,  avec faculté  de se substituer,  pour  procéder  aux formalités  nécessaires  à cette  vente,

notamment  auprès  des notaires  et géomètres,  régler  tous  les frais  y afférents  et signer  tous  documents,

actes et pièces se rapportant  à cette  opération  et d'autoriser  le Directeur  Général  à réaliser  tout  acte

permettant  l'exécution  de la présente  délibération.

202438.AUT0RISAT10N  DECESSION  D'UNE  PARTIE  DE LAPARCELLE  AB310  ALES  BASTIDES  A

ST-AULAYE-PUYMANGOU  (637)

Périgord  Habitat  est propriétaire  de 12 logements  Lotissement  La bastide  sur la commune  de St Aulaye

Puymangou,  cadastré  AB 310  d'une  contenance  de 3580  m. Mme  VASSE Audrey  est propriétaire  des

parcelles  AB 250  et 309  et souhaiterai  acquérir  une partie  de la parcelle  AB 310  pour  une surface  de 859

m . Ce bout  de terrain  n'est  pas utilisé  par le locataire  mitoyen  au vu de l'entretien  (surface  terrain  + 2 gros

arbres)  et c'est  donc Périgord  Habitat  qui se charge  de l'entretien.

Après  négociation,il  a été proposé  à Mme  VASSE Audrey  de leur  céder  ce terrain  moyennant  la somme  de

10 € /T  TCm2 pour une surface  859  m2 soit  8590  € /TTC/m2.  Mme  VASSE Audrey  a accepté  cette  offre  et
s'engage  à prendre  en  charge  tous  les frais  (géomètre,  notaire)  afférents  à cette  cession.

Les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  après en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

d'approuver  la cession à Mme VASSE Audrey  d'un  terrain  de 859 m2 issue de la parcelle  AB No310
moyennantlasommede  10 €/TTC/m2soit8590 €/nC/m2,dedonnertouspouvoirsaudiredeurGénéral,
avec faculté  de se substituer,  pour  procéder  auxformalités  nécessaires  à cette  vente,  notamment  auprès

des notaires  et géomètres,  régler  tous  les frais  y afférents  et signer  tous  documents,  actes et pièces se

rapportant  à cette  opération  et d'autoriser  le Diredeur  Général  à réalisertout  acte  permettant  l'exécution

de la présentedéIibération.
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Périgord  Habitat  s'applique  à garantirla  sécurité  des intervenants  sur  tous  ses chantiers  de travaux.  Ces

prescriptions  sont détaillées  dans  l'ensemble  des documents  de marché  établis  à l'occasion  des

consultations  d'entreprise  et des contractualisations  en découlant.

L'Etat  établit  des Plans Santé  au Travail  pluriannuels.  Le quatrième  Plan (2021-2025)  a conforté  la

priorité  donnée  à la prévention.  En Dordogne,  les services  de la DDETS(PP)-lnspection  du Travail

exercent  un contrôle  régulier  de la sécurité  de nos installations.

Périgord  Habitat  échange  aujourd'hui  avec ces services  sur plusieurs  chantiers  de construction  de

logementsindividuels  ou collectifs.  Ce sont  des programmes  de construction  dont  les marchés  de maîtrise

d'œuvre  ont  été initiés  entre  2018  et 2023,  pour  lesquels  les marchés  de travaux  ont  été  attribués  entre

2020  et 2024.

L'lnspection  du travail  promeut  des moyens  de protection  collective  mutualisés  pour  certains  lots de

travaux  (maçonnerie,  enduits,  charpente,  couverture-zinguerie  notamment)  afin  de sécuriser  les

chantiers  sur  toute  leur  durée.  Périgord  Habitat  s'associe  aux services  de l'Etat  pour  garantir  la sécurité

sur  ses chantiers,intégrer  leurs  prescriptions  et leur  présenter  les moyens  de protection  appropriés.  Or,

nos marchés  en cours  n'ont  pas anticipé  ce besoin  de mutualisation  et certains  de nos prestataires  n'y  sont

pas favorables  a priori.

Suivant  l'exemple  d'autres  bailleurs  sociaux  en France  et en Nouvelle-Aquitaine,  Périgord  Habitat

souhaite  mettre  en œuvre  des chantiers  d'expérimentation  avec l'ensemble  de ces partenaires,  sur

plusieurs  configurations  de travaux  (construction  neuve,  réhabilitation,  plan  d'entretien).

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Bureau  Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité,

d'approuver  la démarchedepréventiondes  risquesd'accidentsurl'ensembIedes  chantiers,dans  le respect

des  prescriptions  réglementairesdu  CodeduTravail,devaliderl'engagementde  I'ensembIedesdémarches

nécessaires  à la satisfaction  des recommandations  des  services  de la DDETS(PP)-Inspection  du Travail,

d'autoriser  le Directeur  Général  à rechercher  les pistes  d'optimisation  financière  permettant  de satisfaire

la réglementation  envigueuretd'encourager  la mise  en œuvrede  chantiersexpérimentaux.

La mise  àjour  du tableau  des effectifs  a été  proposé  afin  de prendre  en compte  les avancements  de grade

au 1'-'décembre2024.Lesfilièresadministrativeettechniquereprésentent65postesouvertset2postes

d'agents  de maitrise  ouverts.

Les LDG (Lignes  Directrices  de Gestion)  ont  été établies  pour  6 ans et les avancements  de grades  s'y

conforment.

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité,  de

valider  la mise  à jourdu  tableau  des  effedifs  au lerdécembre  2024.

Suite  à sa nomination  le 6 mai 2024  et au cours  des premiers  mois  de sa prise  de fonction,  le Directeur

Général  a rencontré  la majorité  des personnels  de l'agence  et procédé  à une  analyse  du fonctionnement

et de l'organisation  de la structure  avec  le prisme  dela  feuille  de route  fixée  par le président  de l'Office.

Il a notamment  été question  de s'assurer  de la mise  en adéquations  des missions,  des moyens  et des

objectifs  formulés  dans  cette  feuille  de route.

Dans  cette  perspectiveil  est  proposé  d'apporter  les modifications  suivantes  à l'organigramme  :

La sécurisation  et l'agilité  de déploiement  de la politique  patrimoniale  seront  améliorées  par  la Prise  en

chargeparIeDirecteurGénéraldeladirectiondu  PôIeMaitrised'OuvrageConstruction-maintenance,

5
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La sécurisation  des procédures  et l'optimisation  de la gestion  financière  sera assurée  par  la nomination

d'un  Directeur  Général  Adjoint,  M. Patrick  SAUVI  N ET, en charge  du Pôle Ressources  Administration  des

Finances  et du Pôle  Relation  Client,

Les objectifs  ambitieux  de qualité  de service  et de contrôle  de gestion  déployés  à l'ensemble  des pôles  de

l'office  seront  remplis  par  Création  d'une  diredion  Qualité  de Service  et  Contrôle  de Gestion  à la tête  de

laquelle  est  nommée  Mme  LACAVE  Sandrine,

Les ambitions  de qualité  environnementale,  de diversification  des modes  constructifs,  le pilotage  des

projetscomplexestelsqueleNPNRU,lesuividelaCUSet  lepilotagedu  planspécifiquepluriannueldu

patrimoineserontassumésparla  Créationd'unedirectiondeIaStratégiePatrimoniaIeetdel'lnnovation

àla  tête  de laquelle  M. Yann  LE DARE,

S'agissant  des directions  opérationnelles  territoriales,  il est proposé  de rapprocher  les directeurs  des

unités  de gestion  du terrain  ; au plus près  des locataires.

Ains

Au  niveau  du  département,

- Mme  Muriel  CAMPCROS  (accompagnée  de Mr Bertrand  Besson comme  adjoint)  aura la

direction  des agences  du Grand  Périgueux  et de Bergerac,

- L'agencedeNONTRONserasousladirectiondirectedeMmeSandrineVANNINIGANIEC

- L'agencedeSarlatdeSARLATsousladirectiondirectedeM.PierreFERNANDES.

Cette  nouvelle  organisation  qui se veut  plus  réactive  et plus  transversale  doit  répondre  :

*  d'une  part,  à l'alternative  souhaitée  par le personnel  au travers  des audits  organisationnel  et

salarial,

*  d'autre  part,  au renforcement  des atouts  de l'office  pour  une meilleure  efficacité  au service  des

locataires  et pour  développer  une  stratégie  financière  et patrimoniale  plus  en concordance  avec

la feuille  de route  de la collectivité  de rattachement  de l'office,le  SMOLS.

Les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  de

prendre  acte  des dispositions  figurant  au nouvel  organigramme  présenté  en séance  et d'approuver  la

nouvelle  organisation  s'yafférant.
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Périgord

HABITAT
Office  Public  de  laHabitat  // DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séancedu  14octobre2024

DÉLIBÉRATION xo»o»+  18

Objet  : Débat  d'Orientations  Budgétaires  pour  2025

Vu  l'article  R423-6  du Code  de la construction  et  de l'habitation  ;

Vu  l'ordonnance  du 1'-'  février  2007  relative  au statut  unique  des OPH  introduisant  le débat

d'orientation  budgétaire.

La procédure  budgétaire  comporte  deux  phases  :

Le Débat  d'orientations  budgétaires  qui  doit  avoirlieu  deux  mois  avant  le vote  du budget.  Il présente

es grandes  orientations  du budget  de l'exercice  à venir  en matière  de loyers,  de maintenance,  de

maitrise  des frais  de gestion,  de service  de la dette,  ainsi  que  des grands  projets  d'investissement  ;

Ensuite,  le vote  du budget  primitif  qui doit  intervenir  au plus  tard  le 31 mars  de l'exercice  auqueli

s'applique.  Toutefois,  un vote  avant  le 31 décembre  de l'année  précédente  est  recommandé  dans  un

souci  de saine  gestion.  Ce sera le cas avecle  conseil  d'administration  prévue  en décembre  prochain.

Il est  donc  proposé  aujourd'hui  de débattre  des Orientations  Budgétaires  pour  l'année  2025  et ainsi :

Fixer  le cadre  dans  lequel  la préparation  du budget  s'inscrira,

Éclairer  à plus long  terme  - sur  une  échéance  de dix  ans-la  portée  des engagements  qui seront  pris

au cours  de l'exercice  2025.

Pour  cela,  il convient  :

D'appréhender  le contexte  macro-économique,

De considérer  les évolutions  tendancielles  de la situation  financière  au cours  des trois  dernières

annees,

De prendre  en compte  la situation  financière  del'organisme,  telle  qu'elle  peut  être  estimée  au terme

de l'exercice  en cours,

De partager  les orientations  stratégiques  cadres,  tant  en termes  de gestion,  de développement  de

nouveaux  services  et d'investissement.



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024-272400  011-202  41015-18  DGCA141024  -DE

en  date  du  15/10/2024  ; REFERENCE ACTE 18  DGCA141024

La situation  financière  de l'orzanisme

1.  Contexte  macro-économique

Dans la continuité  des exercices  antérieurs,  le contexte  macroéconomique  des Offices  Publics  de

Habitat  demeure  affecté  par :

Une demande  de logements  élevée,  qui implique  de nouveaux  investissements  de la part  des

territoires  et des organismes,  à mettre  en perspective  avec  une réduction  des aides  publiques  ;

Une inflation  marquée  au cours  des deux  dernières  années,  qui maintient  à un niveau  élevé  le coût

de la gestion  patrimoniale  et du développement  ;

Une  exigence  pour  appréhender  une  mission  d'utilité  sociale  dans  un environnement  sensible.

Par ailleurs,  le projet  de loi de finances  2025  introduit,  en l'état,  plusieurs  mesures  importantes  pour

soutenir  le logement  social,  tout  en cherchant  des solutions  pour  développer  la mixité  sociale  et

optimiserl'utilisation  du parc  social  existant.

Logements  intermédiaires  : le projet  propose  aux  communes  en retard  dans  leurs  objectifs  de logements

sociaux  (fixés par la loi SRU) de compenser  une partie  de ce manque  avec 25 % de logements

intermédiaires.  Ces derniers  se situent  entre  les logements  sociaux  et les logements  privés  en termes

de loyers  et de conditions  d'accès,  et se destinent  aux personnes  non éligibles  au parc  social.  Cette

mesure  est conçue  pour  rendre  les projets  de logements  plus viables  économiquement  tout  en

favorisant  a mixité  socia  e.

Généralisation  des surloyers  : le projetintroduit  une  généralisation  des surloyers  pour  les locataires  du

parc  HLM  dont  les revenus  dépassent  de plus de 20 % les plafonds  de ressources  fixés  pour  l'accès  au

ogement  social.  Ces locataires  pourraient  être  invités  à quitter  leur  logement  après  une période  de

préavis  de 18  mois,  une  mesure  qui concerne  environ  80 000  ménages.  Cela  vise  à améliorer  la justice

sociale  en libérant  des logements  pour  les plus précaires.

Facilitationde  l'accèsàla  propriété  pourlesjeunes  :le  projet  envisage  également  des mesures  pour  aider

es jeunes  à accéder  à la propriété,  notamment  en facilitant  la constitution  d'un  apport  pour  réduire  les

frais  bancaires.  Cette  aide  intergénérationnelle  est  en cours  de débat  et devrait  être  précisée  au cours

des discussions  budgétaires.

Hypothèses  macroéconomiques

D'une  façon  générale,  les quatre  principaux  indicateurs  macroéconomiques  ci-après  exposes

permettent  d'inscrire  les orientations  budgétaires  dans un contexte  plus favorable  qu'il  n'était  perçu

préalablement.

Hypothèses  2024

Porn memoire  hyporhesesi)_un  2023

p023 2û24 2025 2026 2027 2û28 2029
2030

et *

Infiation
4,8  %

4 8l

2,4 %

2, 8 %

2,2  %

2 3 o.t

2, 'I ')"ii

,ï. l %

2,0 %

2, 0 %

2,ü %

2. 0 %

2,C1 o*

2, O o-Fi

2,C) %

?, O oxo

ICC
5,3  %

5 2 a/o

2,8 %

3 8 '-û

2,7 %

3 o 'iü

2,5  %

2 7 ".ê

2,4 %

2 5 %

2,3 %

2 3 %

2,3 %

23%

2,3 %

') ? "/

Hausse  des loyers
(IRL)

3,6  %

3 6 "/o

3,5  oÆ

3 5 %

3,4 %

3. 6 '/o

2,3  '/o

24%

2,2 %

21%

2, j %

2 0 o-ati

2,C1 %

2. 0 %

2,C) %

2 0 %

Taux  du Liwet  A
(TLA)

2,9 %

3 4 9a

3,C1 %

3 5 e'6

2,8 %

27%

2,4 %

2, 3 %

2,ü %

;' 0 ?aii

2,ü %

2 0 %

2,0 %

2 0 %

2,0 %

2 iû a,



AR  CONTROLE  DE LEGALITE 024-272400  011-202  41015-18  DGCA141024  -DE

en  date  du  15/10/2024  ;  REFERENCE  ACTE 18  DGCA141024

L'inflation,  fondée  sur l'lndice  des Prix  à la Consommation  de I'INSEE,  caractérise  une augmentation

générale  et durable  des prix.  Ce paramètre  affecte  les charges  courantes  supportées  parl'organisme.  La

trajectoire  retenue  inscritles  orientations  budgétaires  dans  un cadre  plutôt  favorable.

L'lndice  du coût  de la construction  - ICC - caractérise  l'évolution  des prix  des bâtiments  neufs  à usage

principal  d'habitation.  Corrélé  àl'inflation,il  affecte  le coût  des  opérations  patrimoniales  (constructions,

réhabilitations,  démolitions  et remplacements  de composants).ll  décroitfortement  entre  les exercices

2023  et 2024  et fixe  un cadre  à priori  favorable  aux orientations  budgétaires.  Toutefois,  la mise  en

concurrence  réussie  des prestataires,  le plus  souvent  locaux,  est  également  une condition  indissociable

de la maîtrise  du coût  des investissements.

Les loyers  pratiqués  peuvent  être  revus  chaque  année  sur la base de l'lndice  de Révision  des Loyers

(l RL). Les possibles  évolutions  de cetindicateur  demeurent  quasi-identiques  aux prévisions  antérieures.

Enfin,les  fonds  collectés  par la Banque  des Territoires  sur le livret  A, produit  financier  le plus populaire

en France,  sont  mis àla  disposition  des  organismes  sous  forme  de prêts,  parfois  bonifiés.  Letaux  du livret

A constitue  la base de calcul  de la charge  d'intérêts  des prêts  contractés  par I'OPH.  Les évolutions,

attendues  à partir  de 2025  puis 2026  de façon  plus  substantielle,  présentent  un caractère  favorable.

2. Situation  financière  PH

a. Une  fragilité  amorcée  en 2022,  accentuée  en 2023

L'année  2020,  année  de la fusion  entre  Grand  Périgueux  Habitat  et Dordogne  Habitat  a produit  un

niveau d'autofinancement  net (solde des flux réels de rexploïtation coumnte qui vient renforcer les capïtaux
propres et donc qui pourra être affecté au financement de nouveaux investissements) favorable,  consolidé au
cours  del'année  2021  (en progression  à 13.5  %).

Mais  ces résultats  observés  au cours  de ces deux  exercices  ont,  de façon  exceptionnelle,  été marqués

par une aide  importante  de la part  du Conseil  Départemental  de la Dordogne  dans le cadre  du plan

d'urgence  et plan  de relance,les  soutiens  financiers  prévus  au protocole  CGLLS  ou encore  dans  le cadre

du programme  N PN RU.

L'année  2022  affiche  les premiers  signes  de fragilité  en raison  :

D'éléments  financiers  exceptionnels  moins  importants  (1 685K € contre  4 762K € en 2021  et

3 876  K€ en 2020),

De postes  de dépenses  qui progressent  ; en particulier  l'annuité  d'emprunt,la  taxe  foncière,les  frais

de  personnel.  L'autofinancement  courant  (ne  comprenant  pas  les éléments  exceptionnels

d'autofinancement)  évoluait  de 7.2 % en 2021  à -0.5  % en 2022.

L'autofinancement  net  2023  est  de O.15 % soittrès  proche  de la zone  defragilité,  définie  lorsque  ce ratio

est  négatif  sur  l'exercice  ou lorsque  sa moyenne  sur  3 années  consécutives  estinférieure  à 3 %. Le poids

de la dette  explique  cette  dégradation  marquée  par les augmentations  soutenues  du taux  de livret  A

(0.5 % à 1%  au m/02/2022  puis  2 % au 01/08/2022  et 3 % le 01/02/2023).

Mais aussi une hausse  des frais  de personnel  et des frais  de structure  que la baisse  du coût  de la

maintenance  n'a pas suffisamment  compensée.
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b. L'année  2024

Le budget  de l'année  2024  a été  approuvé  dans  la perspective  d'un  résultat  comptable  escompté  de

+ 25 556  € , ainsi  qu'un  autofinancement  net  de 804  K€ (2 % des loyers).

Certaines  hypothèses  formulées  lors  de l'élaboration  du budget  ne seront  pas réalisées  :

L'objectif  de vacance  locative  était  fixé  à 5.5 % ; il est à présent  estimé  à 6.7 %, soit  des pertes  de

loyers  estimées  à 250  K€ ;

Des retards  opérationnels  différent  les recettes  supplémentaires  escomptées.  37 logements  neufs

ont  pour  l'heure  été  mis en location,  la prévision  étant  fixé'e  à 159  ;

Un coût  des impayés  qui dépasse  d'environ  600  K€ la prévision  budgétaire  ;

Des interventions  de maintenance prévues  en baisse  au budget (6 022 K€I qui ont été in-fine
impactées  par des imprévus  : hausse  des réclamations  techniques  (+580  K€ ) et exigence  accrue  de

remise  en état  des logements  suite  au départ  des locataires  (+700  K€ ) ;

Une reprise  sur  la provision  pour  Gros  Entretien  réalisée  en 2023  qui présente  en 2024  un impact

défavorable  à hauteur  de 650  K€ ;

Le report  en 2025  de la cession  de l'ex-siège  de Dordogne  Habitat  sis rue  de Varsovie  ;

Des charges  exceptionnelles  induites  par des procédures  contentieuses  plus importantes  que

prévues.

Valeur  référence  pour  la préparation  des orientations  budgétaires  2025,  le résultat  comptable  de

l'exercice  2024  est estimé  à - 2 M € ; l'autofinancement  net  à - 1.1 M € et l'autofinancement  courant  à

-2.9  M € .

lI. Les Orientations  budgétaires-les  recettes

1.  Loyers

a. La revalorisation  des loyers

L'évolution  des loyers  répond  à plusieurs  objectifs  :

Supporter  les coûts  d'entretien  et de gestion  du patrimoine  : les coûts  augmentent  en raison  de

l'usure  naturelle  des bâtiments  et  dela  nécessité  de réparations  majeures.  Les loyers  doivent  couvrir

ces dépenses  ;

Améliorer  la qualité  des logements  : si nous  améliorons  la qualité  des logements,  en ajoutant  de

nouvelles  fonctionnalités  ou  en  rénovant  des  logements  existants,  cela  peut justifier  une

augmentation  des loyers  pour  couvrir  les coûts  de ces améliorations  ;

Adapter  l'autofinancement  à l'inflation.

La revalorisation  annuelle  des loyers  n'est  pas libre,  elle est réalisée  dans la limite  de la variation  de

l'indice  de révision  des loyers  (l RL) du seul  deuxième  trimestre  del'année  en cours  (2T2024  à 3.26  %).

Face à ces impératifs  de gestion  et à la situation  estimée  au terme  de l'année  2024,  les orientations

budgétaires  tiennent  compte  d'une  revalorisation  des loyers  pratiqués  au niveau  de l'l RL. Les membres

du Conseil  d'Administration  seront  dans  un second  temps  appelés  à se prononcer  à ce sujet.

b. Les mises  en location  attendues  en 2025

La mise  en location  de 127  logements  - dont  les reports  de livraisons  connues  en 2024  - est  attendue

en 2025,  produisant  sur  l'année  environ  570  K€ de loyers  supplémentaires  ; ce montant  étant  appelé  à

être  affiné  selon  les dates  consolidées  de mise  en service  dans  le cadre  de la préparation  du budget.
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c. Une  politique  revalorisation  des loyers  à la relocation

L'augmentation  des loyers  àla  relocation  s'inscrit  dans  un cadre  réglementé,  visant  à concilier  l'accès  au

ogement  social  tout  en assurant  la viabilité  économique  de la structure.  Il est possible  d'augmenter  le

oyer  à la location  de manière  modérée  pour  que  le logement  reste  accessible  et attractif  aux  ménages  à

faib  es revenus.

Cette  augmentation  se fait  alors  dans  le respect  des plafonds  de loyers  fixés  dans  les conventions.  Une

telle  disposition  serait  constitutive  de recettes  estimées  entre  100K € et 300  K€ par  année.

est proposé  aux membres  du Conseil  d'Administration  de débattre  de cette  disposition  qui serait  mise

en œuvre  en tenant  compte  de l'attractivité  de chaque  logement.  Il est  à noter  que,  le plus souvent,  une

grande  partie  de cette  acigmentation  est  couverte  par  une  revalorisation  proportionnelle  des aides  APL.

d. La Réduction  de Loyer  de Solidarité

La Réduction  de Loyer  de Solidarité  - RLS - s'applique  à l'ensemble  des contrats  en cours  pour  les

ogements  conventionnés.  son montant  estfixé,  chaque  année,  par  arrêté  conjoint  des ministres  chargés

du logement  et du budget.

En 2025,  l'impact  net  de la RLS est  estimé  à-1900  K€ , diminuant  d'autant  I autofinancement  et la

capacité  à investir.

2. Autres  recettes

Le développement  d'activités  annexes  permettrait  de diversifier  nos sources  de revenus  et de répondre

pour  partie  aux enjeux  économiques  actuels.  Au titre  des orientations  budgétaires,  il est proposé

d'étudier  l'opportunité  de développer  :

Une  gestion  active  de certains  espaces  de stationnement  ;

Des revenus  publicitaires  (affichage  sur  les échafaudages  lors  de travaux  de façades)  ;

L'installation  de panneaux  solaires  en toiture,  assortie  de la valorisation  de l'électricité  produite  de

façon  excédentaire  ;

L'activité  de gestion  de syndig  selon  un équilibre  financier  qui pourrait  être  revu  ;

Un service  de maîtrise  d'ouvrage  déléguée  auprès  des communes  du territoire  ou d'opérateurs

tiers.
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Les Orientations  budgétaires  - les charges  d'exploitation

1. Les frais  de gestion

La maîtrise  des frais  de gestion  présente  un intérêt  crucial,  tant  pour  la viabilité  économique  de

'organisme  que  pourla  satisfaction  des locataires.  Une  gestion  efficace  permet  de réduire  ces coûts  tout

en optimisant  la qualité  des services  rendus  aux locataires.

Les frais  de gestion  seront  marqués  par le regroupement  des services  au sein de  la Maison

Départementale  de l'Habitat,  le solde  net entre  le loyer  des locaux  actuels  et les futures  charges

progressant  d'environ  300  K€ en 2025.  Ce projet  sera le support  à très  court  terme  de nouvelles

synergies  et réussites  tantinternes  que  partenariales.

Une action  managériale  transversale,  sous l'impulsion  d'un  Comité  de Direction  élargi,  est envisagée

pour  trouver  le meilleur  équilibre  possible  entre  les ressources  financières  à disposition  et l'exigence  du

service  attendu  par  les partenaires  et locataires  del'organisme.  Elle sera  conduite  àl'appui  de la fonction

de contrôle  de gestion  récemment  mise  en place  auprès  de la direction  générale.

Dans  cette  perspective,  I organigramme  a été revu.

La sécurisation  et l'agilité  de déploiement  de la politique  patrimoniale  seront  améliorées  par  la Prise  en

charge  par  le Directeur  Général  de la direction  du Pôle Maitrise  d'Ouvrage  Construction-maintenance,

La sécurisation  des procédures  et l'optimisation  de la gestion  financière  sera  assurée  par  la nomination

d'un  DirecteurGénéralAdjoint,  M. Patrick  SAUVI  NET,  en charge  du Pôle  Ressources  Administration  des

Finances  et du Pôle Relation  Client,

Les objectifs  ambitieux  de qualité  de service  et de contrôle  de gestion  déployés  à l'ensemble  des pôles

de l'office  seront  remplis  par  Création  d'une  direction  Qualité  deService  et  Contrôle  de Gestion  à la tête

de laquelle  est nommée  Mme  LACAVE  Sandrine,

Les ambitions  de qualité  environnementale,  de diversification  des modes  constructifs,  le pilotage  des

projetscomplexestelsqueleNPNRU,lesuividelaCUSet  lepilotagedu  planspécifiquepluriannueldu

patrimoineserontassumésp,irla  Créationd'unedirectiondeIaStratégiePatrimoniaIeetdel'Innovation

à la tête  de laquelle  M. Yann  LE DARE,

S'agissant  des directions  opérationnelles  territoriales,  il est proposé  de rapprocher  les directeurs  des

unités  de gestion  du terrain  ; au plus  près  des locataires.

Ainsi

Au  niveau  du département,

Mme  Muriel  CAMPCROS  (accompagnée  de Mr Bertrand  Besson  comme  adjoint)  aura la

direction  des agences  du Grand  Périgueux  et de Bergerac,

L'agence  de NONTRON  sera  sous  la direction  directe  de Mme  SandrineVANNINI  GANIEC

L'agence  de Sarlat  de SARLAT  sous  la direction  directe  de M. Pierre  FERNAN  DES.

Cette  nouvelle  organisation  qui se veut  plus  réactive  et plus  transversale  doit  répondre  :

ë d'une  part,  à l'alternative  souhaitée  par le personnel  au travers  des audits  organisationnel  et

sa aria ,
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d'autre  part,  au renforcement  des atouts  de l'office  pour  une  meilleure  efficacité  au service  des

ocataires  et pour  développer  une  stratégie  financière  et patrimoniale  plus  en concordance  avec

a feuille  de route  de la collectivité  de rattachement  de l'office,le  SMOLS.

L'accent  sera mis sur  une gestion  efficiente  des achats  et la vérification  de la qualité  des interventions

confiées  aux prestataires  de l'organisme.  Enfin,  l'année  2025  est  marquée  par  un effort  pour  accentuer

'appropriation  interne  du  système  d'information,  dont  le développement  fonctionnel  a été

particulièrement  soutenu  depuis  2021.  L'acquisition  de nouveaux  logiciels  et de nouveaux  services

informatiques  a vocation  à être  planifiée  de façon  plus progressive  dans  le temps  à compter  de 2025.

2. Une  réflexion  stratégique  en faveur  d'une  gestion  résidentielle  revue

A défaut  d'une  approche  globale,la  maîtrise  des frais  de gestion  pourrait  entraîner  une  qualité  de service

progressivement  plus  aléatoire.  Il est proposé  d'engager  une réflexion  autour  des modalités  de gestion

des sites  en intégrant  au mieux  les attentes  parfois  différenciées  des locataires  et les singularités  des

espaces  résidentiels  dont  Périgord  habitat  a la charge.

Cette  réflexion  permettrait  de composer  des modÈ'les  appropriés  pour  assurer  une  présence  et une

gestion  adaptée  aux  formes  de cadre  de vie  qu'offrent  les grands  ensembles  collectifs,les  résidences

OLI encore  les logements  individuels,  parfois  diffus  ; et ainsi  répondre  aux  attentes  en optimisant  les

charges  et les déplacements  entre  les sites.

Des propositions  pourraient  être  formulées  auprès  du Conseil  d'Administration  en cours  d'année

2025,  en considérant  le fait  que,  pour  être  qualitative,  cette  réflexion  convoque  l'essentiel  des

expertises  métiers  de l'organisme  :

Les compétences  de proximité  et de gestion  locative,  au cœur  de la thématique  de façon

ntrinsèque  ;

Les services  de maîtrise  d'ouvrage,  pour  intégrer  les problématiques  de gestion  dès les phases

conceptuelles  des opérations  de construction  et de réhabilitation  lourde  ;

La gestion  des ressources  humaines,  pouridentifier  des profils  métiers  marqués  par  une  très  forte

polyvalence,  la gestion  résidentielle  convoquant  des qualités  de présentation,  de maîtrise  d'outils

informatiques  complexes,  de compétences  administratives  et techniques  ;

La politique  de communication  et de représentation  de l'organisme  auprès  de ses résidents  ;

Ou encore  les services  financiers,  pour  fonder  un modèle  économique  viable.

3. L'évolution  de la masse  salariale

Une évolution  contenue  de la masse  salariale  est un enjeu  crucial  pour  les organisations  de manière

générale.  Une  augmentation  de la masse  salariale  de 2 % en 2025,  en moyenne,  comprenant  l'évolution

des carrières  pour  les fonctionnaires,  l'évolution  des différentes  cotisations,  la négociation  annuelle

obligatoire,  la gestion  des départs  est  prise  en compte  au stade  des orientations  budgétaires.

4. Les annuités

L'évaluation  des annuités  à moyen  terme  est  la suivante  ; celles-ci  sont  à mettre  en perspective  avec  les

investissements  présentés  dans  un second  temps.
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PatïImüInelûcatifIogtsetstïucturescollectives  2 2 2û25  2 2 2 2 2 2 2

Annuités  patïimoine  de ïéférence  - 14  - 15  868  - 13  571  - 13  47  - 13 323  - 13  ü5D - 12  - 12  - 12  - 1l  891

Effetsdescessionsetdémûlitionslogemsnts  7 13

Annuités  des  travaux  immobilisés  logements  - 12  - 322  - 486  - - 1 178  - 1 342  - 1  - 1632  - 1783

des opéïatiûns  nûuvelles  logeüunts  - 165  -1195  -1  - 2 1!l!l  - 2 - 2 - 3 - 3

a des interventiûns  stïuctuïes  collectives  - 5 - - 15  - 20  - 25 - - 49  - - 49

Totalannu)tésempruntslocatifs  -14656  -15997  -14067  -15163  -16146  -16438  -16267  -16835  -17068  -17115

L'annuité  d'emprunt  évoluerait  de +2  459  K€ entre  2023  et 2032  de la manière  suivante  :

Baisse  de l'annuité  du stock  de dettes  existant  (-2 765  K€ ) ;

mpact  des futures  opérations  d'investissement  pour  5 224  K€ .

5. La Taxe  Foncière  sur  les Propriétés  Bâties

La taxe  foncière  sur  les propriétés  bâties  (TFPB)  représente  une  charge  importante.  Elle est  perçue  par

es collectivités  territoriales  et a un impact  direct  sur  les finances  de l'organisme.  Elle représente  le

2è""- poste  de dépense  de la structure  mais  aussi une part  relative  plus  importante  que  la médiane  (19.1

% contre  13%  en 2022).  Aussi,  sa progression  est  évaluée  et estimée  à un rythme  plus  rapide  que

l'augmentation  des loyers.

Pour  atténuer  l'impact  de la TFPB,l'organisme  modernise  progressivement  son patrimoine  en

intégrant  le plus  souvent  des opérations  sources  de dégrèvements  :

- des dépenses  engagées  pourl'accessibilité  etl'adaptation  des logements  aux  personnes  en situation

de handicap  (code  général  des impôts  (CGI),  art. 1391  C) ;

- des dépenses  exposées  pourles  travauxd'économie  d'énergie  (CGI,  art. 1391  E).

IV. La stratégie  patrimoniale  au stade  des orientations  budgétaires

1.  Les démolitions  sans reconstruction

L'impact  financier  d'une  démolition  sans reconstruction  peut  avoir  des conséquences  financières

significatives  pour  la structure  :

Perte  de revenus  locatifs  ;

Des  coûts  de démolition  importants  impactant  directement  le compte  d'exploitation  ;

Des  charges  de maintenance  du sites  vacants  (avant  et éventuellement  après  la démolition).

Pour  restaurer  les équilibres  financiers  à court  terme,  il est proposé  de différer  la démolition  effective

de certains  logements  qui, parfois,  sont  d'ores  et déjà  vacants.  Ces travaux  seraient  plus aisément

soutenables  à compter  de 2027  ; toutefois,  ceci suppose  une  vigilance  accrue  pour  sécuriser  au mieux

ces espaces.

2. La modération  de la stratégie  de vente

De façon  conjoncturelle,  il est proposé  de maîtriser  le volume  des cessions  de logements  en

systématisant  l'analyse  préalable  de la rentabilité  que  présente  la gestion  locative.
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Un plan  de vente  revu  en conséquence  sera  soumis  àl'avis  du Conseil  d'Administration  à I occasion  de

la présentation  du budget  de l'exercice  2025.

La cession  des bureaux  administratifs  situés  rue  de Varsovie  est  escomptée  en 2025  pour  un montant

entre  350  et 400  K€ . Dans  le cadre  des orientations  budgétaires,la  cession  de l'ensemble  immobilier

sis rue  Gambetta  (agence  de Périgord  Habitat)  est  prise  en compte  en 2026  mais pourrait,le  cas

échéant,intervenir  à plus  brève  échéance.

3. Investissements

En l'état  du contexte  et des données  financières  préalablement  exposées,il  est  proposé  de revoir  la

stratégie  de développement  à un rythme  moins  soutenu  et moins  consommateur  de fonds  propres  ;

soit  60  logements  par  an environ  à part  de 2027,  les années  2025  et 2026  étant  marquées  par  la mise

en location  des logements  actuellement  en cours  d'études  avancées  ou de construction.

PatL:vim,aolsinoensIocatIflogtsetstïuduïescollectives 2023 202347 2021253 2û1»26 202676 2ô7280 züszgg 203052 2ô3319 2(13œ2 2ô3;

S'agissant  des réhabilitations  :

La planification  des opérations  est  étirée  dans  le temps  dans  le cadre  des orientations  budgétaires  ;

une  réflexion  autour  du montage  de ces opérations  est  appelée  à être  engagée  afin  de composer

des programmes  plus globaux  qui  visent  à :

o  Mieux  prendre  en compte  les besoins  des locataires  ;

o  Limiterlesopérationsponctuelles(remplacementsdecomposants)post-réhabilitation;

o  Mobiliserdesdispositifsfinanciersdepluslongterme.

De nouvelles  formes  de partenariat,  de nouveaux  dispositifs  de soutien  financier,  permettraient  de

revoir  de façon  plus  dynamique  cette  première  esquisse  de programmation.

4. Maintenance  courante  et programmée

Il est proposé  acix membres  du Conseil  d'Administration  de maintenir  les engagements  en termes  de

maintenance  courante  et programmée  (Gros-Entretien  et Remplacements  de Composants)  à un niveau

comparable  à celui  effectivement  réalisé  en 2024.

La maintenance  joue  un rôle  crucial  dans  la gestion  des réclamations  en contribuant  non seulement  à

'amélioration  de la qualité  de vie  des locataires,  mais aussi  à l'efficacité  opérationnelle  de la structure.

A court  terme,  il s'agit  d'un  levier  essentiel  de la satisfaction  des locataires  et de la réussite  de la

démarche  Quali'H  LM en cours  de certification

Sur la base de ces éléments  et orientations,  les membres  du Conseil  d'Administration  sont  invités  à

prendre  connaissance  de l'étude  financière  prospective  établie  selon  le logiciel  VISIAL  partagé  avec la

CGLLS,la  Fédération  des OPH,  ou encore  la Banque  des  Territoires  ; et  considérer  en particulier  :

L'autofinancement  courant,  qui peut  être  défini  par  le solde  des flux  réels  de l'exploitation  courante

venant  renforcer  les capitaux  propres

L'autofinancement  net  tenant  compte  des éléments  exceptionnels

Le potentiel  financier  constitue  le reliquat  de fonds  propres  et/ou  ressources  externes

potentiellement  affectable  au financement  des immobilisations.
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Patnmoine  lûcatif  lûgts  et  structuîes  collectlves

Eléments  exceptionnels  d'autoflnancement
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La simula'bon présentée est une simulation provisoïre qui fem robjet d'une approche conjointe avec b:r

fédémtïon et fem robjet d'une présentatïon dans le cadre du vote du mpport  d'exécution du protocole CGLLS
en conseil d'adm'irôstration de décembre 2024.

Les membres  du Conseil  d'Administration  sont  appelés  à débattre  des orientations  budgétaires  et du

cadre  prévisionnel  dans  lequel  pourrait  s'inscrirel'exercice  2025  en retenant  en particulier  :

Un contexte  macro-économique  progressivement  plus  favorable  qu'il  ne l'était  en 2024  ;

Des  recettes  de loyers  qui pourraient  être  ré-évaluées  pour  gommer  en partie  les incidences  de

'inflation  et  préserver  la capacité  de l'organisme  à apporter  un service  de qualité  à ses locataires  ;

La nécessité  de maîtriser  au niveau  escompté  les frais  de gestion  tout  en recherchant  des  modes  de

gestion  résidentielle  adaptés  auxtypologies  des  ensembles  immobiliers  etterritoires  ;

La réduction,  au moins  ponctuelle,  du rythme  des  constructions  de logements  ;

Une  planification  plus  étirée  des opérations  de réhabilitation  qui pourrait  motiver  de nouvelles

formes  de partenariat  ;

Le maintien  des engagements  en termes  de maintenance  afin d'apporter  une réponse  aux

dysfonctionnements  courants  détectés  sur  le patrimoine  ou exprimés  par  les résidents.

Et en conséquence  :

Une  période  2025-2027  au cours  de laquelle  l'organisme  restaure  progressivement  sa situation

financière  ;l'autofinancement  net  évoluant  progressivement  tout  en demeurant  en deçà  du seuil  de

fragilité  ;

Une  année  2028  qui marque  une  situation  sécurisée,  l'autofinancement  courant  étant  positif,

l'autofinancement  net  proche  de 3%  des  loyers  et le potentiel  financier  à terminaison  des  opérations

relativement  stabilisé  autour  de 10  M € ;

Des  capacités  de développement  qui  pourraient  réapparaître  à compter  de 2029/2030,  hypothèse

que  de futures  modélisations  financières  permettront  de  consolider.

DECISION  DES  MEMBRES  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Les membres  du Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  décident,  àl'unanimité  :

>  De prendre  acte  des hypothèses  budgétaires  en fonctionnement  et en investissement  pour

2025  et autorisent  Monsieur  le Directeur  Général  à engager  la préparation  du projet  de budget

2025  suivant  les orientations  débattues.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :21

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Périgord

HABITAT
Office  Publk.  de l'Habltat  //  DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 14  0ctobre  2024

OBJET  : Evolution  des loyers-revalorisation  annuelle  au 01/01/2025

Vu la loi no 2017-86  du 27  janvier  2017  relative  à l'égalité  et à la citoyenneté  ;

Vu  le Code  de la construction  et de l'habitation  ;

Vu  l'article  L442-1-2  du Code  de la construction  et de l'habitation  ;

Vu  l'article  L353-9-2  du Code  de la construction  et de l'habitation  ;

Vu  la loi o 2023-58  du 7 juillet  2023  maintenant  provisoirement  un dispositif  de plafonnement  de revalorisation

de la variation  annuelle  des indices  locatifs  ;

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

Considérant  que  le Conseil  d'Administration  délibère  annuellement  sur  les augmentations  de loyers.

Cette  revalorisation  n'est  pas libre,  elle est annexée  à l'indice  de révision  des loyers  (IRL) pour  les locaux

d'habitation.  Cette  revalorisation  des loyers  plafonds  et des loyers  pratiqués  est réalisée  dans la limite  de la

variation  de l'l RL du seul deuxième  trimestre  de l'année  en cours.

L'indice  du 2è'trimestre  de I'IRL  2024  (indice  de référence  des loyers  publié  par I'INSEE)  évolue  de + 3,26  %.

Ce plafonnement  s'applique  au loyer  des logements,  dont  la révision  ne peut  être  supérieure  à celle  du loyer

principal  (article  36 de la loi du 1'-'  septembre  1948).

A ce jour,  la législation  en vigueur  autorise  donc  une revalorisation  des loyers  conventionnés,  le principe  d'une

seule  augmentation  annuelle  au l'-'janvier  a été  adopté  par l'Office  depuis  2010.

Rappel  historiquedestauxd'au5;<mentation  :

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

National 0,57  % 0,08% O% O% L25  % 1,53  % 0,66  % 0,42  % 3,60% 3,50%

Impact  budgétaire  des  augmentations

L'augmentation  au 01/01/2025  des loyers  (des logements  uniquement)  de 3,26  % génèrerait  près  de :) 345  K€

de recettes  supplémentaires.

Cette  recette  supplémentaire  ne tient  pas compte  de l'impact  de la vacance.
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La hausse  de loyers  doit  être  notifiée  aux locataires  conformément  au CCH,  2 mois avant  l'application

au 1'-'  janvier  2025  et ce, avant  fin  octobre  2024  (via message  sur l'avis  d'échéance).

I est proposé  aux membres  du conseil  d'administration  de débattre  de cette  évolution  de loyers  pour  le

1'-'  janvier  prochain  ; celle-ci  s'inscrivant  en cohérence  avec  le Débat  d'Orientations  Budgétaires.

DECISION  DES MEMBRES  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident,  à la majorité  :

>  D'autoriser  une augmentation  des loyers  pratiqués  au ler  janvier  2025  à hauteur  de + 3,26  % pour

'intégralité  du patrimoine  de Périgord  Habitat.

VOTEÀLAMÀIORITE

Pour  : 17

Contre  :4

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Périgord

HABITAT
Office Publk. de l'Habltai // DORD€)GNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séancedu  140ctobre2024

DÉLIBÉRATION  No2024-20

Objet  : Budget  d'exploitation  2024  - Décision  modificative

Vu le budget  2024  délibéré  au Conseil  d'administration  du 18  décembre  2023  ;

Vu le cadre  du Débatd'Orientations  Budgétaires  et, en particulier,  le suivi  compt,ible  en date  du 30  septembre

2024  :

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

Le résultat  comptable  prévisionnel  de l'exercice  2024  est revu  à la baisse  ; il est réévalué  à hauteur  de -2 M € ,

'estimation  budgétaire  initiale  étant  de + 25 556  € .

Les évolutions  substantielles  concernent  :

L'objectif  de vacance  locative  était  fixé  à 5.5% ; il est à présent  estimé  à 6.7 %, soit  des pertes  de loyers

estimées  à 250  K€ ;

Des retards  opérationnels  différent  les recettes  supplémentaires  escomptées.  37 logements  neufs  ont

pour  l'heure  été  mis en location,  la prévision  étant  fixée  à 159  ;

Un coût  des impayés  qui dépasse  d'environ  600  K€ la prévision  budgétaire  ;

Des interventions  de maintenance  prévues  en baisse  au budget  (6 022  K€ ), qui ont  été in-fine  impactées

par  des imprévus  : hausse  des réclamations  techniques  (+580  K€ ) et exigence  accrue  de remise  en état  des

ogements  suite  au départ  des locataires  (+700  K€ ) ;

Une reprise  sur la provision  pour  Gros  Entretien  réalisée  en 2023  qui présente  en 2024  un impact

défavorable  à hauteur  de 650  K€ ;

Le report  en 2025  de la cession  de l'ex-siège  de Dordogne  Habitat  sis rue  de Varsovie  ;

Des  charges  exceptionnelles  induites  par  des procédures  contentieuses  plus  importantes  que  prévues.

DECISION  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité  :

>  De prendre  acte  des évolutions  apportées  à l'économie  générale  du budget  de l'exercice  2024.

VOTE  À L'UNANIMITE

Pour  :21

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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HABITAT
Office Public de laHabitat // DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 14  octobre  2024

DÉLIBÉRATION xozoz+zî

Objet  : Mise  àjour  Délégation  de signature  du directeur  général

au bénéfice  des Directeurs  et responsables  de service

Vu  le décret  no 2022-706  en date  du 26 avril  2022  relatif  à la gouvernance  des offices  publics  de l'habitat  a

modifié,  notamment,les  articles  R. 421-16  et R. 421-18  du Code  de la construction  et de l'Habitation  (CCH)  qui

concernent,  respectivement,  les compétences  du conseil  d'administration  d'un  OPH  et les pouvoirs  du Directeur

général  (ci-après  DG),

Vu  les délibérations  du Conseil  d'Administration  de  Périgord  Habitat  du  6 janvier  2020,  du

24  septembre  2021  et du 28 mars  2022  portant  sur les délégations  de signature  de la Directrice  Générale  au

bénéfice  des directeurs  et responsables  de service,

Vu la délibération  du Conseil  d'Administration  de Périgord  Habitat  du 15  mai 2023  portant  sur  la mise  à jour  des

délégations  de signature  de la Directrice  Générale,

Vu  la nomination  de M. Bertrand  BOISSERIE,  directeur  général,  par  délibération  no 15  du 6 mai 2024,

Le rapport,  présenté  en séance,  indique  :

En application  de l'article  R. 421-18  alinéa  8 du Code  de la construction  et de l'habitation,  le directeur  général

peut  déléguer  sa signature  aux membres  du personnel  de l'office  exerçant  les fonctions  de directeur  ou

responsable  de service.

Les délégations  de signature  ont  pour  objet  de permettre  aux  directeurs  et responsables  de service  désignés  de

signer,  pour  le compte  de la directrice  générale  ou du directeur  général  par intérim,  les documents  objets  de la

délégation  de signature  et ne transfèrent  aucune  compétence  décisionnelle.

Elles  doivent  identifier  le délégataire  ainsi  que  sa fonction,  son domaine  d'intervention  et définir  précisément  les

documents  que  le délégataire  pourra  signer.  Elles prendront  fin  lorsque  le délégataire  désigné  cessera  d'exercer

les fonctions  pourlesquelles  il a reçu  la délégation  de signature.

Les nouvelles  délégations  de signature  conférées  au bénéfice  de directeurs  ou responsables  de services

annuleront  et remplaceront  toutes  délégations  de signatures  antérieures  du Directeur  Général.  Ces délégations

de signature  au bénéfice  de directeurs  ou responsables  de services  feront  l'objet  de publication.  L'ensemble  de

ces délégations  est  annexé  à la présente  délibération.

Enfin,le  décret  introduit  la possibilité  de subdéléguer  la délégation  de signature  à d'autres  membres  de I'OPH  si

lai délég,ition  les y autorise  expressen"ient.  ce qui iritroduit  une souplesse  de fonctionnement  n-icléniable  dans  les

services.

Suite  à la nouvelle  organisation  des services,  il est  nécessaire  de remettre  àjour  ces délégations.
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DECISION  DES MEMBRES  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité,  à compter  du

14/10/2024  :

>  D'autoriserlesdéIégationsdesignatureduDirecteurGénéralauprofitdesdirecteursetresponsabIesde

services  telles  que détaillées  en annexe  précisant  la fonction  de directeur  ou responsable  de service,  le

domaine  d'intervention  et listant  limitativement  les documents  et actes  objets  de chaque  délégation  de

signature,

>  D'autoriser  le Directeur  Général  à rendre  exécutoire  la présente  délibération  du  Consei

d'Administration  au titre  de la mise  en œuvre  des  délégations  de signature.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :21

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Périgord

HABITAT
Office  Publk.  de l'Habltat  // DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 14  0ctobre  2024

DÉLIBÉRATION xo:zo»o-  22

OBJET  : Délégation  de pouvoir  en cas d'empêchement  du Directeur  Généra

au bénéfice  de l'un des directeurs  de pôle

Vu  l'article  R.421-18  alinéa  9 du Code  de la construction  et de l'habitation,

Vu  l'arrêté  préfectoral  en date  du 17  octobre  2019  portant  autorisation  de la fusion  par  voie  d'absorption  de

'OPH  Grand  Périgueux  Habitat  par  I'OPH  Dordogne  Habitat,  du rattachement  de I'OPH  Dordogne  Habitat  au

SMOLS  et du changement  d'appellation  de I'OPH  Dordogne  Habitat  devenu  I'OPH  Périgord  Habitat,

Vu  la deuxième  délibération  actant  de la nouvelle  composition  du Conseil  d'administration  suite  àla  fusion  et au

changement  de collectivité  de rattachement  au profit  du SMOLS,

Vula  première  délibération  du 6 janvier  2020  et suite  aux  modifications  d'organisation  entrée  en vigueur  au 1"

janvier  2020

Vu  la deuxième  délibération  du 15  mai 2023  et suite  aux modifications  d'organisation  entrée  en vigueur  au 1'-'

janvier  2023

Vula  délibération  du 6 mai 2024  de nomination  du nouveau  Directeur  Généra

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

Prenant  ade  que la délégation  de pouvoir  existante  en cas d'absence  ou d'empêchement  de la Direction

Générale  doit  être  revue  suite  au nouvel  organigramme  en vigueur  au 1"'  juin 2024  (Pièce en annexe  de la

présente).

En application  de l'article  R. 42148  alinéa  9 du Code  de la construction  et de l'habitation,  en cas d'absence  ou

d'empêchement  du directeur  général,  ses pouvoirs  sont  assumés  par  l'un des directeurs  ou chefs  de service,

désigné  par le conseil  d'administration.  La délégation  de pouvoirs  a pour  objet  de déléguer  l'ensemble  des

pouvoirs  de la directrice  générale  visés à l'article  R.421-18  du Code  de la construction  et de l'habitation,  y

compris  les pouvoirs  objets  de la délégation  de compétence  du conseil  d'administration  au profit  de la directrice

générale,  en application  de l'article  R. 421-18  alinéa  6 du Code  de la construction  et de l'habitation,  au profit  de

'un de ses directeurs  ou chefs  de service,  désigné  parle  conseil  d'administration.  La délégation  de pouvoirs  n'est

pas liée à la personne  mais  à la fonction.  La délégation  de pouvoirs  s'appliquera  au profit  du délégataire  en cas

d'empêchement  ou d'absence  tel  que  le fonctionnement  de l'office  serait  gêné.  Toutefois,  la prolongation  de cet

intérim  en cas d'absence  ou d'empêchement  d'une  durée  supérieure  à six mois  devra  être  décidée  par  le consei

d'administration.  Cette  délégation  de pouvoirs  en cas d'absence  ou d'empêchement  de la Directrice  générale

au bénéfice  de l'un  de ses directeurs  annulera  et remplacera  toutes  délégations  antérieures.  Cette  délégation

de pouvoirs  au bénéfice  de l'un  des  directeurs  fera  l'objet  d'une  publication.

DECISION  DES MEMBRES  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'administration  décide,  àl'unanimité  :

)'  DedésignerleDirecteurGénéralAdjoint,M.PatrickSAUVINET,enqualitédedélégatairedespouvoirs

du Directeur  Général  en cas d'absence  ou d'empêchement  de ce dernier  à partir  du 14/10/24.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :21

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024-272400  011-202  41015-23  DGCA141024  -DE
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Périgord

HABITAT
Office  F'ublit:  de l'Habltat  //  DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 14  0ctobre  2024

DÉLIBÉRATION xo»o»+»a

OBJET  : Prestation  Service  Archives  CDG  24

Le rapport  présenté  en séance  stipule  :

Les archives  de PERIGORD  HABITAT  représentent  un volume  total  de 915  ml répartis  sur plusieurs  sites  :

Service  Technique  à COURSAC  (420  ml), un local rue Combes  de Dames  (342  ml) le reste  se répartissant  au

siège  socialà  COULOUNIEIX  et au 48,  rue  Gambetta  à PERIGUEUX.

Même  si les archives  d'ex Dordogne  Habitat  ont  fait  l'objet  d'éliminations  régulières,  il est nécessaire  de

procéder  à des éliminations  d'archives  (suite  à la fusion  des 2 offices  : GRAND  PERIGUEUX  HABITAT  et

DORDOGNE  HABITAT)  afin  de maîtriser  les accroissements  de linéaire.

L'entreprise  ne dispose  pas d'un  système  de cotation  et d'un inventaires  détaillé  et précis  des archives  à

conserver  pour  permettre  de retrouver  rapidement  les documents.

De plus, le linéaire  étant  proche  d'un  kilomètre,  une  mission  complète  d'archivage  (tri,  éliminations,  classement,

cotation,inventaire,  formation  du personnel)  nécessiterait  l'équivalent  de 2 ans de travailà  temps  complet  pour

un agent.  La structure  ne dispose  pas actuellement  de personnel  qualifié  pour  effectuer  ce travail.

La Direction  Générale  a donc  sollicité  le Service  Archives  du Centre  de Gestion  de la Dordogne  qui accompagne

es collectivités  territoriales  dans  la gestion  de leurs  archives,  pour  évaluer  l'état  de nos archives  et établir  un

devis  d'intervention.

Vu 'ampleur  de la tâche,  il a été  décidé,  dans  un premier  temps,  d'accepter  une mission  de 30  jours  en 2025  (au

prix  de 10  800  € ) afin de rédiger  un tableau  de gestion  des archives  de l'office  à faire  valider  par les archives

départementales  et de réaliser  une  opération  d'éliminations  rapides  de documents  faciles  àidentifier.

Cette  première  mission  permettra  de faire  de

(notamment  en prévision  du déménagement  à

inventaire  à proposer  sur  les années  suivantes.

a place pour  accueillir  les versements  à venir  des bureabix

a MDH)  et également  d'affiner  le devis  de tri,  classement

La responsable  du service,  Karine  BARDE,  sera  en charge  de cette  mission  et une  convention  d'adhésion  a été

passée  entre  nos deux  structures  (convention  présentée  en séance).
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DECISION  DES  MEMBRES  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  d'Administration  décide  à l'unanimité.  :

>  De  prendre  acte  de cette  décision.

VOTE  ÀL'UNANIMITE

Pour  : 21

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Convention  a'adhésion  au  Service  Archives

du Centre  de Gestton  de la Dordogrte

Entre

Le Centre  de Gestion  de la Fonction  Publique  Territoriale  de la Dordogne,  représenté  par

M. Laurent PEREA, Président, en vertu d'une dèlibération  du 29 avril zoo4

d'une  part

d'autre  part

Il est  arrêté  et  convenu  ce qui  suit:

Article  :i-  Objet

Conforinément  aux dispositions de l'aiticle 25 de la loi No 84-53  du 26 Janvier îg84
modifiée,  un agent  archiviste,  filière  culturelle,  sera affecté  à la structure.  Lorsque  l'autorité

territoriale  l'estimera  nécessaire,  elle pourra  faire  appel  à ce service  d'aide  au classement

des archives,

Article  2 - Nature  des  fonctions  exercées  par  l'archiviste

L'iriterventior'i  du Centre  de Gestion  porterei,  au choix  de la collectivlté,  sur tout  ou partie

des inissions  suivantes  :

4

- Tris  et éliminations  réglementaires

- Classement  thématique  des documents  et réalisation  d'un  inventaire

- Formation' et sensibilisatiorï  du personnel à l'intérêt des arct'iives et aux méthodes
d'archivage

- Exploitation  et va1orisati'6ri  du  patrimoine  archivistique

-Suivi  et remises  à jours  régulières  des classements  effectués

Article  3 - Conditions  d'emploi

L'archiviste  exercera  ses fonctions  par  déplacement  dans  les services  de la collectivité.
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Article  4 - Respect des règles d'hygiène  et de sécurité

La collectivité a pris connaissance du décret No 85-6o3  du îo  juin îg85,  Titre î, concernant
les règles  relatives  à l'hygiène  et la sécurité  du travail  qui stipule  notamment  dans son

article  2 : «< les locaux  doivent  être  maintenus  dans  un état  constant  de propreté  et  présenter

)es conditions  d'hygiène  et de sécurité  nécessaires  à la santé  des  personnes  )». La collectivité

devra  mettre  à la disposition  de l'archiviste  les moyens  matériels  et les locaux  équipés

nécessaires  à sa rnission.

Article  5 -Tarification  de la prestation

Le Centre  de Gestion  présentera  un devis  à 1a collectivité  établi  sur  une  base fofaitaire  de

prestations horaires, définie par le conseil d'administration,  fixée au 27 mars 2019  à 45 euros
de l'heure.  Les frais  de dép1acement  sont  inc!us  dans  le coût  horaire  de la prestation  et sont

calculés  sur  une base forfaitaire,  mutualisée  à l'intérieur  du département.

Article  6 -  Dénonciation  de la convention

La présente  convention  n'est  pas limitée  dans  le ternps  tnais  pourra  toutefois  être  dénoncée

sans préavîs  par l'une ou l'autre  des parties  par lettre  recomrnandée  avec accusé de

réceptioîi.

Article  7 -  Compétence iuridictionnelle

Les litiges  pouvant  résulter  de l'application  de la présente  convention  re1èvent  de la

compétence  du Tribunal  Administratif  de Bordeaux-

FaiterbzexempIairesàMarsacsurl'Is1e,)e :%'1(Q$124

Pour  le CenUe  de Gestion  de la Fonction

Publique  Terrîtoria[e  de la Dordogne

Pour  Périgord  Habitat

Le Président

Laurent  PEREA

AV'  l A
nà'B  8ERIE
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HABITAT
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CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du  14  0ctobre  2024

L'ordredujoui-étantépuisé,laséanceestIevéeà  ,ÀI lfSo

Le Président,


